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N.A.C. : 79Z GA
DU 01 Févder 2007

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE
MONTLUCON

A l'audience publique des référés du Tribunal de Grande Instance de
MONTLUCON, tenue le UN FEVRIER DEUX MILLE SEPT par Madame
DOUCHEZ-BOUCARD, Présidente, assistée de Karine FALGON greffière, a été
rendue la décision dont la teneur suit:

ENTRE:

S.A. GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE
8 rue Lionel Terray
BP 310
92500 RUEIL MALMAISON

représentée par SCP SCP SAINT SAUVEUR - DAMER VAL ET BLANCHE,
avocats au barreau de PARIS plaidant, Me Michel PRAD ILLON, avocat au
barreau de MONTLUCON postulant

d'une part,

Kr:
Monsieur Benoît NICOL AI
7 rue du Petit Chantier
13007 MARSEILLE
défaillant

Sodété VIACOM OUT]1)OOR
3 Esplanade du Foncet
92130 ISSY LES MOUUNEAUX
représentée par sep SOU1!1HION AMET~JD!U§§AP, avocats au barreau de
MONTLUCON

Société GlRAUDY VIACOM 01U'FDOOR
grue du Stade
69130 ECULLY
représentée par SCP SOUTHON AMIET-DU§§AP,avocatsau barreau de
MONTLUCON

CGT DUNLOP-MONTLUCON
Usine Dunlop
Rue de Pasquis
03100 MONTLUCON
représentée par Me Domnirn!quc MACHELON, avocat au barreau de RlOM

~ 31/01101-
~PéDmON ($) ~ f. ~. d'autre part ;

~UW~S!} ~Â' •••••, ) Nous, Président, après débats à l'audience du 31 Janvier 2007, avons avisé
liA ''''~ ..•..••.•.•.•. " les parties que la décision serait prononcée par mise à disposition au greffe de la
.." j!J~,. .., juridiction le premier février deux. mille sept à 9 heures ainsi qu'il suit :
,,,,,.6.,,.~t! , .
COPIE (S) délivré~ (e)
é M~...ep '!''tJ...1 , ~ 0'1. ,~~"~.""q",U'
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A compter du 25 janvier 2007, le Syndicat cor DUNLOP FRAl.JCE MONTLUCON a
fait procéder, sur des panneaux publicitaires situés le long des voies pu.bliques de la commune
de MONTLUÇON et de SAINr~VICTOR appartenant à la Société GIRAUD Y VIACOM
OUTDOOR, à une campagne d'affichage portant les mentions suivantes : "NON à la
DELOCALISATION du SERVICE COMPÉTITION DUNLOP de MONTLUÇON POUR
GAGNER, AVEC LES SALARIES la CGT". Ce message était inséré sur la.photographie d'un
coureur motocycliste sponsorisé par la société DUNLOP. Le mot DUNLOP figurant sur l'affiche
était écrit en usant des caractères typographiques attachés à la marque et du logo "FLying D".

Autorisée par une ordonnance prise au pied d'une requête déposée le 26 janvier 2007, la
SA GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE a fait assigner le Syndicat CGT DUNLOP
FRANCE MONTLUÇON et la Société GIRAUDY VIACOM OUTDOOR devant le juge des
référés de la présente juridiction le 31 janvier 2007, à Il heures à l'effet de voir, conformément
aux dispositions de l'article 808 du Nouveau Code de Procédure Civile :

- constater le trouble manifestement illicite résultant de l'affichage ci-dessus décrit
- d'obtenir en conséquence la communication du con1rat d'affichage, de la liste et la
localisation des panneaux publicitaires et ce sous astreinte de 2 000 euros par jour de
retard,
- d'ordonner qu'il soit mis fin à cet affichage et que les affiches soient immédiatement
retirées et ce sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard.

Cette procédure Il été enrôlée sous le numéro 12/07.

Aux tennes d'un exploit extra-judiciaire en date du 30 janvier 2007, le Syndicat CGT
DlJ"NLOP FRANCE MONTLUCON a appelé dans la cause Monsieur Benoît NICOLAI, auteur
photographe qui lui a vendu la photographie utilisée dans ia campag'ne d'affichage sus-visée.
Cette procédure a été enrôlée sous le numéro 15/07.

MOYENS JET PRÉTENTIONS DES PARTŒS

Au soutien de ses demandes, la SA GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE fait valoir

que1a campagne d'affichage mise en oeuvre à l'initiative du Syndicat CGT DUNLOP FRANCE
MONTLUÇON à compter du 25 janvier 2007 conStitue un trouble manifestement illicite qu'il
convient de voir cesser. Elle prétend en effet en premier lieu que le message figurant dans les
affiches litigieuses contient une information inexacte d,ans la mesure où aucune délocalisation
du service compétition ne serait prévue. Au contrwre ne serait envi.sagé qu'un projet de
rest:ructur~tion du service compétition pouvant entraîner un transfert, voire l'arrêt de certaines
activités, alors que le service compétition serait regroupé au niveau européen. Elle expose eri
second lieu que la marque DUNLOP est protégée mais qu'elle n'entend pas lancer une procédure
en invoquant la contrefaçon où la concurrence déloyale car elle considère que la marque n'a pas
été utilisée dans ce cas pour promouvoir des produits concurrents. Elle fait valoir enfin que le
message contenu sur les affiches litigieuses porte atteinte à la respectabilité de la marque et
constitue un message discréditant et dénigrant pour l'entreprise. Elle ne souhaite en effet pas voir
sa marque associée à un syndicat. Elle pense que le message apposé sur les affiches qui laisse
supposer d'éventuelles difficultés aura des conséquences néfastes vis à vis de sa clientèle.
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En défense, le Syndic.at CGT DUNLOP FRANCE MONTLUCON soulève avant tout
autre moyen une exception tirée de la nullité de la requête en application des dispositions de
l'article 788 du Nouveau Code de Procédure Civile (absence des motifs relatifs à l'urgence, ne
contient pas les conclusions de la demanderesse, ne vise pas les pièces, n'indique pas le nom du
requérant) et la nullité de la signification de l'assignation qui a été délivrée non pas à son siège
mais au domicile personnel de son secrétaire et ce en violation des dispositions des articles 654,
655, 656 et 658 du Nouveau Code de Procédure Civile. Subsidiairement, il conclut à

l'incompétence du juge des référés, la cessation du trouble éventuellement constitué par une
contrefaçon ne pouvant pas être ordonnée en référés. Subsidiairement, il conclut au débouté de
la demande présentée par la SA GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE qui serait sans
fondement en raison des motifs suivants :

-l'essence même d'un syndicat est d'agir pour l'amélioration de la classe ouvrière et le
maintien des emplois et c'est à cette fIn, contenue dans ses statuts, que le Syndicat CGT
DUNLOP FRANCE MONTLUÇON agit en mettant en.oeuvre cette campagne d'affichage
publicitaire destinée à attirer l'attention de la population et des hommes publics sur la situation
particulièrement grave résultant de la délocalisation du service compétition,

- en tout état de cause cette campagne ne porte pas atteinte à l'image de l'entreprise mais
au contraire démontre que ce syndicat est fier des produits fabriqués par ses adhérents, est attaché
à son usine et en donne une image valorisante

- la SA GOODYEAR DUNLOP TIRES FRANCE ne démontre pas l'existeD(~e d'un
préjudice lié à la diffusion de ses affiches,

- le Syndicat CGT DUNLOP FRANCE MONTLUÇON a utilisé pendant des décennies
et ce sans aucune difficulté le logo et la marque DUNLOP sur ses tracs, sur ses banderoles et
mêmes sur des objets publicitaires (balles de tennis)

-la campagne publicitaire contestée ne dure que 7 JOUIS et s'achève le 1er février 2007.

Si une condamnation devait être prononcée à son encontre, il réclame d'être relevé et
garanti par Monsieur Benoît NICOLAI, qui lui a vendu légalement la photographie support de
la campagne d'affichage.

En tout état de cause, 'il réclfuîle paiement de la somme de 2 000 euros, en application des
dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile .. _-- .• ,

Monsieur Benoît NICOLA!, régulièrement assigné en application des .dispositions de
t'article 656 et 658 du Nouveau Code de Procédure Civile, n'a paS constitué avocat' et n'a pas

.. conclu. Il n'était pas présent à l'audience du 31 janvier 2007 .

. La Société GIRAUDY VIACOM OUTDOORreprésehtée à l'audience par son conseil
conclut au débouté de l'ensemble ,des demandes' de la SA GOODYEAR DUNLOP TIRES

FRANCE à son encontre. Elle produit lÀ l'audience le contrat conclu avec le Syndicat CGT
DUNLOP FRANCE MONTLUÇON ainsi que la liste mentionnant la position des 24 panneaux
sur lesquels ont été diffusées les affiches fournies par le syndicat. Elle se retranche derrière les
articles 12~2 et 12-3 de ses conditions générales de vente qui ont été signées par ledit syndicat
et aux termes desquelles les messages publicitaires et les affiches sont établis sous la seule
responsabilité de l'annonceur qui garantit le prestataire qu'il bénéficie de l'ensemble des droits
sur les affiches et notamment les droits de propriété intellectuelle de tiers inclus dans l'affiche.




